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TEXTE

Nul besoin d’aller consulter la Pythie avant les mani fes ta tions olym‐ 
piques de  2024 pour connaître la réponse à la ques tion de savoir si
l’on y verrait des spor tives fran çaises voilées : le 24 septembre 2023 1,
presque un an avant les Jeux, la ministre fran çaise chargée des
Sports, Amélie Oudéa- Castera, s’était promp te ment chargée de
dissiper les ténèbres qui entou raient le sort du port de signes reli‐ 
gieux dans le stade ; les athlètes de la délé ga tion fran çaise ne porte‐ 
raient pas le voile lors de la quin zaine olym pique et para lym pique,
avait- elle indiqué en confé rence de presse. L’annonce avait d’emblée
fait les gorges chaudes de la presse géné ra liste ; il faut dire que cette
déci sion d’inter dire le voile à toutes les athlètes fran çaises concou‐ 
rant aux Jeux parais sait de prime abord parti cu liè re ment atten ta toire
à leur liberté d’expres sion. Cette appré cia tion très stricte de la
neutra lité reli gieuse recueillait malgré tout quelques faveurs au sein
d’une presse spécia lisée, un peu indé cise néanmoins.

1

Des dieux de l’Olympe aux dieux du stade2
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La sépa ra tion de la reli gion et du sport au cours des Jeux olym piques
ne s’impose pas spon ta né ment à l’esprit. Outre l’évoca tion de liens
indis so lubles entre les deux acti vités dans la mytho logie grecque 2, les
premiers Jeux panhel lé niques étaient avant tout le cadre privi légié de
grandes fêtes reli gieuses (parmi eux, les Jeux olym piques à Olympie
étaient célé brés en l’honneur de Zeus).  Ce modus  operandi, ayant
débuté au cours du VIII  siècle av. J.-C. 3 et opposant ab initio des aris‐ 
to crates des grandes cités grecques antiques concou rant non pour la
beauté du sport, mais pour la victoire, perdu rera plus de mille ans, les
céré mo nies reli gieuses, qui précé dent les jeux spor tifs, demeu rant du
reste prédo mi nantes dans le programme des Jeux (Finley,
Pleket, 2004).

e

Lors de la redé cou verte de l’olym pisme par le Fran çais Pierre de
Coubertin, fonda teur du Comité inter na tional olym pique (CIO) en
1894, les fonde ments reli gieux antiques cèdent la place à des valeurs
moins sécu laires, réso lu ment plus modernes (Coubertin, 1894, p. 194).
L’osten ta tion reli gieuse des premiers jeux antiques est très éloi gnée
des valeurs nouvelles prônées par le baron, pour qui l’olym pisme est
avant tout «  un moyen pour popu la riser les exer cices physiques et
promou voir le sport dans les établis se ments scolaires fran çais  »
(Étienne, Étienne, 2004, p.  33). Les Jeux olym piques modernes sont
plutôt ceux où «  les jeux du corps complètent ceux de l’esprit  »  ; il
faut désor mais préférer le culte du corps au culte tout court. Aussi les
valeurs tradi tion nelles de l’olym pisme sont- elles peu à peu inner vées
par les valeurs  républicaines 4, au nombre desquelles on retrouve
l’égalité –  essen tielle pour mener à bien l’objectif cardinal de paix
entre les peuples et les commu nautés  – la compré hen sion et le
respect mutuel entre indi vidus et natio na lités. C’est préci sé ment dans
ce contexte d’égalité entre les sports et entre les athlètes qu’ont
souhaité s’inscrire les Jeux olym piques et para lym piques de
Paris 2024.

3

L’appa ri tion contro versée d’un service public du sport en France
Qu’en est- il de la présence de l’État dans le sport en France  ? Les
acti vités spor tives n’ont pas toujours été régle men tées par des fédé‐ 
ra tions natio nales contrô lées par l’État  ; on peut même affirmer
qu’avant le XX   siècle, ce dernier était absent du mouve ment sportif,
qui s’était créé et déve loppé hors de sa sphère d’inter ven tion
(Monsem ber nard, 2022, point 10). Des unions d’asso cia tions spor tives,

4
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ancêtres des fédé ra tions, étaient appa rues à la fin  du XIX   siècle,
notam ment en gymnas tique (1873), cyclisme (1881) et course à pied
(1887). La loi du  1   juillet 1901 avait par la suite insufflé un vent
nouveau, en favo ri sant la consti tu tion de clubs spor tifs sous forme
asso cia tive, restrei gnant l’action étatique à la recon nais sance de leur
utilité publique et à leur  subventionnement 5. Une ordon nance du
28 août 1945 avait ensuite élevé l’orga ni sa tion des compé ti tions spor‐ 
tives au rang de service public, en entendant

e

er

« permettre de stimuler l’acti vité des grands mouve ments spor tifs
régio naux et natio naux dont le gouver ne ment ne peut se
désin té resser, et […] poser quelques prin cipes d’intérêt général de
nature à assurer plus de cohé sion, plus de vie et plus de mora lité
encore au sport fran çais ».

La doctrine s’accorda alors pour recon naître, au travers des dispo si‐ 
tions de l’article premier de cette ordon nance du 28 août 1945, l’exis‐ 
tence d’un véri table « service public du sport ». Le Conseil d’État avait
rapi de ment donné crédit à cette label li sa tion doctri nale en admet tant
la compé tence du juge admi nis tratif pour connaître d’un acte régle‐ 
men taire par lequel la Fédé ra tion fran çaise de tennis de table modi‐ 
fiait la procé dure d’homo lo ga tion des balles de ping- pong en vue des
compé ti tions  officielles 6. Dans cette déci sion,  rendue a  contra des
conclu sions de son commis saire du gouver ne ment Théry, le Conseil
d’État avait consi déré qu’en confiant aux fédé ra tions spor tives la
mission d’orga niser les compé ti tions natio nales ou régio nales «  le
légis la teur a[vait] confié aux fédé ra tions spor tives, bien que celles- ci
soient des asso cia tions régies par la loi du 1   juillet 1901, l’exécu tion
d’un service public admi nis tratif ».

5

er

Si l’orga ni sa tion des compé ti tions de sport avait alors été préto rien‐ 
ne ment couverte du sceau du service public (Laurent, 2007, p. 162), la
ques tion n’en demeu rait pas moins vive en raison de l’avant- gardisme
de la déci sion de 1974. Les argu ments contenus dans les conclu sions
pronon cées par le commis saire Théry s’inscri vaient dans la lignée
d’une juris pru dence anté rieure ayant circons crit la quali fi ca tion de
service public aux seules acti vités présen tant « un aspect éducatif et
popu laire  » (Monsem ber nard, 2022, point  17). Ils avaient trouvé un
écho favo rable auprès de certains éminents membres de la doctrine,
notam ment le profes seur Franck Moderne qui, commen tant un

6



Sport professionnel et religion : les liaisons dangereuses

arrêt ultérieur 7, avait indiqué avec une pointe d’humour que la haute
assem blée « couvr[ait] du pavillon du service public une marchan dise
des plus douteuses », regrettant mezza voce la « concep tion singu liè‐ 
re ment relâ chée du service public » qu’empor tait la quali fi ca tion de
service public du sport profes sionnel. Signe que la ques tion n’a rien
perdu de son intérêt quelques décen nies plus tard, le conseiller d’État
Rémi Keller s’est encore inter rogé récem ment sur la perti nence de la
quali fi ca tion de service public et a vague ment proposé de la réformer,
arguant de ce que les compé ti tions devraient «  juri di que ment rede‐ 
venir ce qu’elles ont toujours réel le ment été  : une acti vité privée
orga nisée par des personnes privées, sous le regard d’une auto rité
publique atten tive à la santé et à la sécu rité des joueurs et des spec‐ 
ta teurs » (Keller, 2008, p. 897).

Ces critiques, pour perti nentes qu’elles soient ou qu’elles aient été,
n’ont toute fois aucu ne ment mis à mal le déve lop pe ment d’un service
public du sport, consacré dans le Code du sport 8 et évoqué encore
récem ment par la loi de  2022 9. L’indis cu table présence d’un tel
service public se révèle d’ailleurs bien commode pour le gouver ne‐ 
ment, car elle  conduit de  facto et de  plano à appli quer au domaine
sportif les grandes lois de Rolland et ses nombreuses décli nai sons, au
nombre desquelles le prin cipe de neutralité.

7

L’unité dans la neutra lité (religieuse)
Si la ques tion du fait reli gieux dans le sport n’est pas nouvelle, elle
s’est graduel le ment étoffée en raison de l’entrisme radical qui s’y est
fait jour depuis quelques années. Elle avait par exemple donné lieu à
la publi ca tion en  2019, sous l’égide du minis tère des Sports, d’un
guide au titre évocateur 10. Le sport y est associé au «  mieux vivre- 
ensemble  », défini par l’ancienne ministre Roxana Mara ci neanu
comme une «  démarche à partager qui forme le ciment de toute
société orga nisée ». Après cela, et alors que la quin zaine olym pique
de l’été 2024 appro chait à grands pas, une déci sion du Conseil d’État
en date du 29  juin 2023 11 avait relancé le débat autour de la liberté
d’expres sion, notam ment reli gieuse, des spor tifs au cours du jeu. Le
juge admi nis tratif suprême avait choisi  –  a  contra d’une partie des
conclu sions, plutôt libé rales, du rappor teur public Clément Malverti –
de valider l’inter dic tion édictée par l’article premier des statuts de la
Fédé ra tion fran çaise de foot ball (FFF) prohi bant le port de signes reli‐ 
gieux sur le terrain lors des matchs en compé ti tion. Signe que la

8
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ques tion était juri dique autant que poli tique (Hennette- Vauchez,
Vauchez, 2025), le conser va tisme dont avaient fait montre les
membres du Palais- Royal en avait décon certé plus d’un, au point que
le ministre de l’Inté rieur de l’époque, Gérald Darmanin, ainsi que
certaines person na lités poli tiques de droite et d’extrême droite
avaient cru bon devoir fustiger publi que ment la posi tion du rappor‐ 
teur public. Et ce, alors même que, à l’évidence, on perce vait une
vraie plura lité d’opinion au sein même de l’insti tu tion – le rappor teur
public étant le repré sen tant d’un courant plutôt ouvert vis- à-vis de la
ques tion de la laïcité, l’autre courant étant repré senté par les signa‐ 
taires de la déci sion du 29  juin 2023. Les commen taires poli tiques
avaient été perçus comme de véri tables «  attaques  » contre l’indé‐ 
pen dance de la justice (AFP, 2023) par le Conseil d’État, qui s’était
immé dia te ment fendu d’un commu niqué pour dénoncer «  une
atteinte à une insti tu tion essen tielle pour la démocratie 12 ».

L’inter dic tion du port du voile sur le terrain prononcée en
septembre  2023 s’inscri vait alors dans un contexte général de
recherche d’équi libre entre la liberté de conscience, le «  fait reli‐ 
gieux », la pratique spor tive et le « mieux vivre- ensemble ». Inter dic‐ 
tion logique pour les uns, aber ra tion pour les autres, il est certain que
les circons tances plané taires qui entou raient l’affir ma tion péremp‐ 
toire de la ministre n’étaient pas tota le ment étran gères à sa fina lité.
La trêve olym pique origi nelle s’était alors muée, pour l’édition 2024,
en trêve confessionnelle olympique.

9

Reste que le sport, « qui occupe une place centrale dans la société »
(Peyroux- Sissoko, 2023, p.  1065), a toujours été perçu comme un
puis sant vecteur de conso li da tion de la paix – il n’y a qu’à relire, pour
s’en convaincre, quelques- unes des 70  000  pages de la doctrine de
Coubertin (Étienne, Étienne, 2004)  – et comme un outil redou table
permet tant de véhi culer plané tai re ment, sans long discours et en
quelques minutes, des messages  forts, a  fortiori à l’heure où les
compé ti teurs peuvent être vus en direct à la télé vi sion par plusieurs
milliards de personnes (Super bowl, Jeux olym piques, coupes du
monde de foot ball ou de rugby) et où les publi ca tions, virales, de
certains spor tifs acquièrent sur les réseaux sociaux une « réso nance »
sans commune mesure 13.

10
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« Le sport a le pouvoir d’unir les gens d’une manière quasi unique »,
disait en son temps Nelson Mandela. Pour autant, si, dans une équipe,
les indi vi dua lités doivent en prin cipe se fondre dans le collectif, les
consciences indi vi duelles des athlètes doivent- elles tota le ment
s’effacer au nom de la conscience natio nale ? Doit- on harmo niser les
équipes au point de sacri fier la liberté de conscience pour obéir à une
logique poli tique  ? En somme, gommer la liberté d’expres sion reli‐ 
gieuse des athlètes au nom du bon fonc tion ne ment du service public
du sport profes sionnel ne conduit- elle pas fina le ment à un para doxe,
celui de lutter contre l’instru men ta li sa tion du sport par une sorte
d’instru men ta li sa tion poli tique ? Car, si certains amal gament de façon
regret table voile et radi ca li sa tion, «  le simple port d’un foulard n’est
évidem ment pas signe d’une radi ca li sa tion  » (Minis tère des Sports,
2019b) ; il est aussi et surtout « la mani fes ta tion de la libre expres sion
de convic tions reli gieuses » (Youh novski Sagon, 2023, p. 1995).

11

Le concept de laïcité à la fran çaise, et dont la neutra lité du service
public, notion  distincte 14 quoique proche  parente 15 (Koubi, 2000,
p.  747) n’est qu’une consé quence admi nis tra tive, est la résul tante
d’une histoire  mouvementée 16, «  souvent conflic tuelle  » (CNDA,
2009). Et, dans le cas spéci fique du sport profes sionnel, et des Jeux
de Paris singu liè re ment, on peut aisé ment perce voir toutes les subti‐
lités de la complexi fi ca tion de la place des reli gions dans ce domaine,
ici induite par les nuances appor tées dans l’appré cia tion de la liberté
reli gieuse par les diffé rentes instances (natio nales comme inter na tio‐ 
nales) concer nées. Aussi, après avoir apprécié la perti nence juri dique
de l’inter dic tion du port du voile par les athlètes fran çaises sur le
terrain lors des matchs et des compé ti tions durant la période olym‐ 
pique  (1), faudra- t-il se pencher sur les suites éven tuelles de cette
inter dic tion (2).

12
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1. À la recherche des fonde ments
juri diques de l’inter dic tion du
hijab aux athlètes fran çaises
concou rant aux Jeux olym piques
et paralympiques
La tenue spor tive, en prin cipe sobre –  quoique souvent floquée à
l’effigie de puis sants et média tiques spon sors – et adaptée au sport,
sert par hypo thèse à iden ti fier équipes et joueurs. L’appar te nance
reli gieuse du joueur devait alors briller par son invi si bi lité afin de
permettre à la rencontre spor tive olym pique de se dérouler sous les
meilleurs auspices possibles, cette neutra lité vesti men taire permet‐ 
tant d’obvier tout «  risque d’affron te ments ou confron ta tions sans
lien avec le sport  ». On pour rait alors commenter à l’envi cet argu‐ 
ment, large ment glosé par la doctrine qui l’accuse d’être un peu
spécieux (Maaziz, 2023, p. 1055).

13

1.1. Les dishar mo nies fran çaises de la
neutra lité du sport

La ministre en charge des Sports pouvait- elle prononcer, qui plus est
orale ment, une inter dic tion géné rale afin d’harmo niser les compor te‐ 
ments spor tifs sur le terrain ? Ne devait- elle pas laisser chaque fédé‐ 
ra tion décider discré tion nai re ment du sort du voile pour son propre
sport ?

14

Parmi les diffé rents acteurs de la gouver nance spor tive fran çaise, les
fédé ra tions natio nales, agréées et/ou délé ga taires, consti tuent un
véri table point nodal. La loi leur recon naît en effet le mono pole de la
sélec tion de spor tifs pour les compé ti tions inter na tio nales, Jeux
olym piques compris 17. Aux côtés des fédé ra tions, le Comité national
olym pique et sportif fran çais (CNOSF) –  orga nisme chargé d’une
mission de service public administratif 18 – inter vient dans la procé‐ 
dure liée à la sélec tion des spor tifs aux Jeux olympiques 19 ; il a voca‐ 
tion à «  consti tuer, orga niser et diriger la délé ga tion fran çaise aux
Jeux  olympiques 20  ». Sur propo si tion des fédé ra tions, ce Comité

15
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procède à l’inscrip tion des spor tifs puis à leur enga ge ment défi nitif.
Pour autant, si le CNOSF « veille au respect de l’éthique et de la déon‐ 
to logie du sport défi nies dans une charte établie par  lui 21  » par le
biais d’une « charte du respect des prin cipes de la Répu blique dans le
domaine du  sport 22  », Paris  2024 rappelle qu’il ne revient pas au
Comité « d’orga niser les règles rela tives au port du voile ». Qui était
alors compé tent ?

L’article L. 131-15 du Code du sport dispose que « les fédé ra tions délé‐ 
ga taires orga nisent les compé ti tions spor tives à l’issue desquelles
sont déli vrés les titres inter na tio naux, natio naux, régio naux ou
dépar te men taux et procèdent aux sélec tions corres pon dantes […] ».
Chaque fédé ra tion peut insérer des dispo si tions rela tives à la neutra‐ 
lité dans ses statuts, en appli ca tion des préro ga tives de puis sance
publique qui lui sont confé rées par son minis tère de tutelle pour
l’accom plis se ment de sa mission de service public d’orga ni sa tion
des compétitions.

16

Et les fédé ra tions spor tives, dont certaines se sont plei ne ment, pour
ne pas dire oppor tu né ment, saisies de cette faculté de régle men ta‐ 
tion des signes osten ta toires dans leur disci pline, n’inter disent pas
toutes les symboles reli gieux, tant s’en faut (Sénat, 2020, p.  183)  ! Si
les fédé ra tions fran çaises de  football 23, de badminton et de basket- 
ball 24 ont formel le ment interdit toute osten ta tion reli gieuse durant
les matchs, ce n’est pas le cas au rugby où les inter na tio nales trico‐ 
lores peuvent disputer des matchs avec leur voile, éven tuel le ment
placé sous leur casque de protec tion et unique ment « s’il ne constitue
pas un danger pour celle qui le porte ou les autres joueuses ». Le hijab
est égale ment auto risé en hand ball, à la condi tion qu’il soit «  de
sport  ». Dans d’autres fédé ra tions, les joueuses peuvent porter le
foulard sans restric tion, comme en  tennis 25, où il est demandé aux
joueuses de jouer avec « des vête ments compa tibles avec la pratique »
de ce sport, ou en esca lade. Pour résumer, « les fédérations n’ont pas
une approche homogène de cette question 26  ». Ainsi, leur laisser le
dernier mot reve nait à engen drer d’impor tantes dispa rités, voire
conduire à une rupture d’égalité entre les athlètes en raison de la
dishar monie des posi tion ne ments fédéraux.

17

Pour contourner ce fâcheux hiatus, il fallait donc – comme souvent –
faire appel à l’État. Car si, en prin cipe, l’exer cice du pouvoir régle ‐

18
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men taire pour l’orga ni sa tion et le fonc tion ne ment du service public
des compé ti tions spor tives est une compé tence dévolue à la fédé ra‐ 
tion  délégataire 27, l’État exerce une tutelle –  en réalité un
«  contrôle  », selon les termes de la loi du 24  août  2021 28  – sur les
fédé ra tions sportives 29. Il existe effec ti ve ment un pouvoir d’orga ni sa‐ 
tion aux mains du  ministre 30 qui lui permet d’orga niser le service
public placé sous sa respon sa bi lité par voie de mesures néces saires
au bon ordre et dans l’intérêt du service ; et orga niser, c’est aussi (et
surtout) «  régle menter par avance  » (Plessix, 2021, point  717). Plus
large ment, partout où des personnes privées sont char gées d’une
mission de service public – et c’est le cas s’agis sant des fédé ra tions
spor tives – la préser va tion de l’unité de l’État impose de confier à ce
dernier un pouvoir de contrôle qui s’étend à la possi bi lité d’agir poli ti‐ 
que ment pour préserver le «  tout national  » des révo lu tion naires
en 1789. Dans ce cadre, et par- delà l’adage « pas de tutelle sans texte,
pas de tutelle au- delà des textes », l’objet d’une mesure d’inter dic tion
prise hors les textes peut être légal s’il est légi timé par l’ordre public
ou l’intérêt général. Aussi, alors que tous les objec tifs de la planète
étaient braqués sur l’Hexa gone pendant la quin zaine olym pique de
2024, pouvait- on perce voir un double para digme, sécu ri taire et égali‐ 
taire, dans la posi tion de la ministre 31  : elle cher chait certai ne ment,
en inter di sant toute reven di ca tion reli gieuse, à mini miser les risques
au niveau de la sécu rité de la mani fes ta tion, mais égale ment à assurer
la sécu rité des spor tifs. Elle dési rait peut- être même assurer une
certaine forme d’égalité sur le terrain, égalité qui passait néces sai re‐ 
ment, puisqu’il s’agis sait ici de sport, par la tenue spor tive  ; et
«  l’orga ni sa teur peut exiger que l’on respecte l’égalité de tenue  »
(Adriant sim ba zo vina, 2023). René Chapus lui- même ne regardait- il
pas le prin cipe de neutra lité comme «  inter di sant que le service
public soit assuré de façon diffé ren ciée en fonc tion des convic tions
[…] reli gieuses de son personnel ou de celles des usagers du service »
(Chapus, 1998, p. 562) ?
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1.2. L’harmo ni sa tion des compor te ‐
ments pour prévenir de poten tiels
troubles au « bon fonc tion ne ment du
service public » du sport
La déci sion minis té rielle, qui mêle les notions de service public et
d’ordre public, semble d’abord plei ne ment s’inscrire dans les termes
de la Charte d’éthique et de déon to logie du sport français 32 adoptée
par l’assem blée géné rale du CNOSF le 23 mai 2022, dans le cadre de
l’article L. 141-3-1 du Code du sport 33. Quid d’autres assises juri diques
éven tuelles ? À défaut de légis la tion spéciale aux valeurs unifi ca trices
sur le port de signes et emblèmes reli gieux dans le sport, il faut se
tourner du côté de la juris pru dence du Conseil d’État pour évaluer la
perti nence de l’inter dic tion des signes et emblèmes reli gieux sur le
terrain. Plusieurs fonde ments juri diques étaient envi sa geables –
 laïcité, neutra lité, bon fonc tion ne ment du service public.
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En prin cipe, les agents de l’admi nis tra tion – id est le fonc tion naire et
l’agent contrac tuel au sens de l’article L. 7 du Code général de la fonc‐ 
tion publique – sont concernés de plano par le prin cipe de neutra lité
du service  public 34  – à l’instar de certains usagers, comme les
écoliers, soumis par la loi au prin cipe de laïcité. L’obli ga tion de
neutra lité des person nels des services publics n’a pas été étendue aux
colla bo ra teurs occa sion nels du service public (Défen seur des droits,
2013, p. 30-31), caté gorie au sein de laquelle les athlètes sélec tionnés
en équipe de France auraient pu poten tiel le ment entrer. Mais dans sa
déci sion précitée du 29 juin 2023, le Conseil d’État rattache oppor tu‐ 
né ment les spor tifs profes sion nels aux agents du service public :
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« Une fédé ra tion spor tive délé ga taire de service public est tenue de
prendre toutes dispo si tions pour que ses agents ainsi que les
personnes qui parti cipent à l’exécu tion du service public qui lui est
confié, sur lesquelles elle exerce une auto rité hiérar chique ou un
pouvoir de direc tion, s’abstiennent, pour garantir la neutra lité du
service public dont elle est chargée, de toute mani fes ta tion de leurs
convic tions et opinions 35. »
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Les membres du Palais- Royal s’étaient alors empressés d’inclure dans
cette seconde caté gorie les «  personnes que la Fédé ra tion sélec‐ 
tionne dans les équipes de France, mises à sa dispo si tion et soumises
à son pouvoir de direc tion pour le temps des mani fes ta tions et
compé ti tions auxquelles elles parti cipent à ce  titre 36  », ce qui
permet tait de les soumettre au prin cipe de neutra lité du
service public.
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Le Conseil d’État, coutu mier  du modus  operandi consis tant en un
raison ne ment par assi mi la tion –  il avait déjà procédé de la sorte
en  2013 avec les mères voilées accom pa gnant des
sorties  scolaires 37  – incor pore ici arti fi ciel le ment l’athlète profes‐ 
sionnel dans la caté gorie des agents publics (Arroyo, 2022, p. 1131). S’il
opère une distinc tion entre les spor tifs profes sion nels et les spor tifs
licen ciés (assi mi la tion des premiers aux agents, des seconds aux
usagers du service public), la solu tion est cepen dant iden tique en
défi ni tive puisque les premiers sont soumis de plein droit au prin cipe
de neutra lité tandis que les seconds sont tenus de respecter des
règles qui
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« peuvent léga le ment avoir pour objet et pour effet de limiter la
liberté de ceux des licen ciés qui ne sont pas léga le ment tenus au
respect du prin cipe de neutra lité du service public, d’exprimer leurs
opinions et convic tions si cela est néces saire au bon fonc tion ne ment
du service public ou à la protec tion des droits et libertés d’autrui, et
adapté et propor tionné à ces objec tifs ».

Cette démarche englo bante lui permet à la fois de faire primer
l’intérêt général sur la liberté d’expres sion reli gieuse et de lier « étroi‐ 
te ment  » (Peyroux- Sissoko, 2023, p.  1065) l’objectif de neutra lité au
prin cipe de bon fonc tion ne ment du service public du sport 38. Au prix
de son inter pré ta tion exten sive – «  quoique peu surpre nante  »
(Camby, Schoettl, 2023, p. 921) –, le Conseil d’État impose aux spor tifs
profes sion nels l’appli ca tion des lois de Rolland, en parti cu lier le prin‐ 
cipe de neutra lité, tradui sant une volonté mani feste de restreindre
arti fi ciel le ment la liberté d’expres sion reli gieuse des joueuses
évoluant au plus haut niveau.
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Une partie de la doctrine, commen tant la solu tion, relève que le fait
d’assi miler les joueuses de l’équipe de France à des agents du service
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public « est contes table ». Puisque les joueuses ne « parti cipent » pas
direc te ment à l’exécu tion de la mission de service public d’orga ni sa‐ 
tion des compé ti tions, elles ne repré sentent pas plus l’État ou les
pouvoirs publics que l’admi nis tra tion et ses services (Maaziz, 2023).
S’agis sant des spor tifs profes sion nels, et parti cu liè re ment de ceux
sélec tionnés en équipe de France, on pouvait néan moins s’auto riser
une autre lecture de la déci sion du Conseil d’État. C’est l’exis tence
d’une auto rité hiérar chique ou d’un pouvoir de direc tion, fixé dans le
cadre de la loi de 2021, qui consti tue rait préci sé ment le fonde ment de
la parti ci pa tion (ou du « concours ») au service public 39. En d’autres
termes, il serait possible de voir dans le « lien réel et effectif » avec la
personne à laquelle le service public est confié (Peyroux- Sissoko,
2023, p.  1065) le critère de ratta che ment à la notion de « parti ci pa‐ 
tion ». Cet arti fice conduit à faire primer la dimen sion collec tive sur
des aspects plus indi vi duels (Hennette- Vauchez, Vauchez, 2025,
p. 15), tel le droit de porter le hijab, ou tout autre signe reli gieux, dans
le stade.

L’un des prin ci paux ensei gne ments à tirer de cette solu tion dégagée
en  2023 au Palais- Royal serait donc que l’intérêt général et l’ordre
public ne sont pas les seuls impé ra tifs venant faire contre poids aux
droits et libertés fonda men taux  ; le bon fonc tion ne ment du service
public des compé ti tions spor tives pour rait venir justi fier l’atteinte
portée à la liberté d’expres sion par le biais de l’inter dic tion du port de
« tout signe ou tenue mani fes tant osten si ble ment une appar te nance
[…] reli gieuse  »  (ibid., p.  63). L’ordre public des matchs en sorti rait
grandi, la liberté des joueuses et joueurs un peu moins…
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La déci sion minis té rielle d’inter dic tion repré sente alors un nouvel
exemple topique de la complexité d’arti cu la tion des libertés indi vi‐ 
duelles et de protec tion de l’ordre public et, une fois de plus, la
prophy laxie semble préférée à l’allo pa thie. À l’aune de cette primo
analyse, deux lectures de l’inter dic tion durant la quin zaine olym pique
deve naient possibles : soit l’appli ca tion stricte du prin cipe de neutra‐ 
lité au sein de l’enceinte spor tive visait à « préserver l’univer sa lité du
sport afin qu’il demeure acces sible à tous » (Laca ba rats, 2012, p. 36),
soit il était instru men ta lisé poli ti que ment afin de « réta blir la cohé‐ 
sion sociale » (Youh novski Sagon, 2023). Au vu du contrôle très éthéré
opéré par le Conseil d’État dans sa déci sion sur l’article premier des
statuts de la FFF –  rappe lons que le juge admi nis tratif suprême n’a
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aucu ne ment contrôlé en profon deur le carac tère néces saire, adapté
et propor tionné de la stipu la tion querellée, se conten tant de
constater, par exemple pour la première de ces trois condi tions, que
« l’inter dic tion […], limitée aux temps et lieux des matchs de foot ball,
apparai[ssai]t néces saire pour assurer leur bon dérou le ment en
préve nant notam ment tout affron te ment ou confron ta tion sans lien
avec le  sport 40  » –, il y a fort à parier qu’il aurait porté un regard
plutôt bien veillant sur l’inter dic tion minis té rielle prononcée à l’oral.
Est- ce à dire alors qu’il exis te rait une «  excep tion fran çaise en
matière spor tive  » (Cressin, 2024, p.  41), comme nous le suggère
Vincent Cressin ?

2. Une pierre supplé men taire
apportée à l’édifice du service
public du sport ?
Dans une approche pros pec tive, et à la lumière de l’actua lité parle‐ 
men taire récente 41, il semble perti nent de s’inter roger sur les suites
légis la tives et régle men taires de l’inter dic tion minis té rielle. Restera- 
t-elle cantonnée aux seuls Jeux de Paris ou sera- t-elle étendue à
l’ensemble de la sphère des compé ti tions spor tives ? Il est certain que
la déci sion d’harmo ni sa tion des tenues au sein de la délé ga tion fran‐ 
çaise est inter venue dans un contexte sécu ri taire parti cu liè re ment
tendu ; elle doit donc, à ce titre, être recontextualisée.
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2.1. Des enjeux poli tiques trans cen dant
tempo rai re ment les enjeux sportifs
stricto sensu

2.1.1. Les Jeux olym piques, outil d’instru men ‐
ta li sa tion poli tique ?

Le guide minis té riel sur la laïcité de 2019 indique que « la neutra lité
peut aussi s’exprimer à l’occa sion de compé ti tions inter na tio nales,
telles que les compé ti tions olym piques. Néan moins, ce n’est pas au
nom du prin cipe de laïcité mais du carac tère universel et apoli tique
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de la compé ti tion olym pique  » (Minis tère des Sports, 2019, p.  20).
Mais si les Jeux olym piques revêtent, au moins théo ri que ment, un
carac tère universel, il n’est pas tout à fait certain que la poli tique en
soit tota le ment exclue. Il n’est qu’à ouvrir un ouvrage sérieux sur
l’histoire de l’olym pisme moderne pour mesurer le peu de réalisme
empi rique de cette affir ma tion. Le lien entre sport et poli tique appa‐ 
raît dès le XIX  siècle, lorsque la pratique de la gymnas tique est mise
au service de la défense d’une iden tité natio nale. Au XX   siècle, tous
les régimes tota li taires, de l’Italie fasciste et l’Alle magne nazie au
régime commu niste chinois, ont «  porté la lutte idéo lo gique sur le
champ clos du stade » (Caritey, Carrez, 2002, p. 9-15). De l’aveu même
de ses orga ni sa teurs, l’opus 2024 était celui « des jeux non poli tisés
mais poli tiques » car «  il n’est pas imagi nable de penser que le plus
grand événe ment en France, vu par plus de quatre milliards de
personnes, [de] la première moitié du siècle voire [du] siècle entier,
ne soit pas un projet poli tique afin de changer la société et de porter
un message au monde » (Roger, 2022, p. 144). C’est presque logique, le
Code du sport lui- même faisant figurer les « prin cipes répu bli cains »
parmi les valeurs du sport.

e

e

Outre l’idée de «  sport, inté gra teur répu bli cain  » véhi culé par les
promo teurs des Jeux de Paris 2024, la commu ni ca tion autour des
Jeux accré di te rait une seconde idée, celle que le sport serait un « fait
social total » au sens de Marcel Mauss (1923-1924, p. 102), ou un « fait
social complet » selon les termes du Conseil d’État (2019, p. 25), id est
une conjonc tion d’aspects pluriels rele vant de l’écono mique, du reli‐ 
gieux et du poli tique formant une société, voire, par exten sion, une
Nation (spor tive), cette fois au sens d’Ernest Renan, celle qui
rassemble les indi vidus non en raison de leur langue ou de leur
origine ethnique, mais en raison de leur passé commun et de leur
volonté de faire ensemble de grandes choses dans l’avenir (Renan,
1997). En pour sui vant « une fina lité d’intérêt général orientée vers la
cohé sion natio nale  » –  et donc, en cela, «  entre te nant un rapport
direct avec la citoyen neté  » (Conseil d’État, 2019, p.  26)  – l’équipe
natio nale, quel que soit le sport consi déré, contri bue rait «  à la
construc tion d’un senti ment d’appar te nance natio nale ». Anne- Laure
Youh novski Sagon se demande fina le ment si l’on ne pour rait pas, en
raison nant par analogie avec la théorie de l’abbé Sieyès qui éten dait la
qualité de « repré sen tant de la nation » aux fonc tion naires, « consi ‐
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dérer que la sélec tion en équipe de France fait office de procu ra tion,
attri buant au joueur sélec tionné la qualité de repré sen tant – sportif –
de la Nation  » (Youh novski Sagon, 2023)  ? C’est en tout cas ce que
semble souhaiter le gouver ne ment, qui prend appui sur les Jeux pour
cher cher à « bâtir une nation spor tive » par la promo tion des valeurs
répu bli caines. «  Liberté, égalité et frater nité peuvent s’asso cier en
harmonie avec les trois piliers de l’olym pisme (excel lence, respect et
amitié)  », a indiqué à ce titre l’ancien délégué minis té riel Vincent
Roger (2022, p.  228) dans son pané gy rique des Jeux (et de
leur organisation).

Le sport serait alors devenu une « propé deu tique à l’acqui si tion des
valeurs de la Répu blique  » (Cressin, 2024) et, pour achever de s’en
convaincre, faisons un léger pas de côté et quit tons quelques instants
le domaine du droit admi nis tratif pour entrer dans celui du sport.
L’étude des compor te ments au sein des stades a mobi lisé bien plus
que les juristes : des géographes, des histo riens et des socio logues se
sont penchés sur la ques tion, à travers le prisme de leur disci pline. Ils
ont, par exemple, déve loppé l’idée d’une « place de choix que, depuis
long temps, les exer cices corpo rels occupent dans les stra té gies poli‐ 
tiques de forma tion et de propa gande  » (Caritey, Carrez, 2002).
Quelques études mettent aussi en évidence l’indis cu table tension
dialec tique entre la nature de « lieux rece vant du public » des stades
et leur néces saire priva ti sa tion à l’heure de l’émer gence d’une véri‐ 
table économie du sport. Dans les années 1980, Alain Ehren berg avait
montré comment, au début  du XX   siècle –  «  cet étrange siècle du
sport » selon Mauriac 42 –, les rassem ble ments popu laires au sein des
stades avaient permis de mobi liser une foule en temps de paix
(Ehren berg, 1980). Un siècle plus tard, les stades n’ont pas vrai ment
perdu cette voca tion de «  lieux d’éduca tion des masses  » et de
« pratique par l’exemple » (Derèze, 1996) exprimée par le socio logue
fran çais. Certains sports, notam ment le foot ball, sport réputé « popu‐ 
laire  », sont même «  propices à l’exer cice d’une prédi ca tion  ». Or,
«  préci sé ment parce qu’il est média tisé, le foot ball peut devenir un
terrain d’élec tion des passions politico- religieuses et de la décons‐ 
truc tion de l’univer sa lisme répu bli cain » (Camby, Schoettl, 2023).
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e

L’apoli tisme reven diqué dans le sport semble alors quelque peu illu‐ 
soire. Il n’y a qu’à songer aux querelles natio nales sur la laïcité dans le
sport qui prouvent, si besoin était, que ce dernier tient une place
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parti cu lière dans la société. Il se veut, à tout le moins en France, « le
respect des valeurs de la Répu blique ». Concer nant plus spéci fi que‐ 
ment les Jeux olym piques, les orga ni sa teurs fran çais ont affirmé sans
ambages que leur « réso lu tion » était de « mettre le sport et l’engoue‐ 
ment autour des Jeux au service de la société ». Aucune mention de la
neutra lité (reli gieuse) n’est cepen dant inscrite au sein des « enga ge‐ 
ments  » mentionnés sur le site offi ciel des Jeux olym piques de
Paris 2024…

2.1.2. La mobi li sa tion d’un autre prin cipe : le
sport, nouveau parangon du « vivre- 
ensemble » ?

S’agis sant des spor tifs de haut niveau et des spor tifs profes sion nels
en équipe natio nale, l’article  L.  221-1 du Code du sport dispose que
ces derniers «  concourent, par leur acti vité, au rayon ne ment de la
Nation et à la promo tion des valeurs du sport  » et, parmi ces
dernières, les prin cipes répu bli cains visés par les dispo si tions préli‐ 
mi naires conte nues à l’article L. 100-1 du même Code.
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Or au nombre des prin cipes répu bli cains figure le prin cipe du « vivre- 
ensemble  » ébauché par le Conseil consti tu tionnel dans sa déci sion
rela tive à la loi inter di sant la dissi mu la tion du visage dans
l’espace  public 43 et consacré par la Cour euro péenne des droits
de  l’homme 44. Véri table compo sante de l’ordre public imma té riel
(Peyroux- Sissoko, 2018), ce prin cipe renvoie en substance aux
«  exigences mini males de la vie en société, socle de valeurs fonda‐ 
men tales indis pen sables et néces saires à la fabrique de la Nation et
du main tien de son unité » (Cressin, 2024), qui impliquent qu’un indi‐ 
vidu ne puisse « ni renier son appar te nance à la société ni se la voir
déniée  » (Conseil d’État, 2010). Un «  compor te ment qui porte rait
atteinte de manière récur rente à ces exigences [mini males de la vie
en société] entraî ne rait une nuisance, en désa gré geant le lien de
confiance. Inévi ta ble ment, la capa cité des indi vidus à vivre ensemble
s’en trou ve rait réduite, condui sant ainsi progres si ve ment à un déli te‐ 
ment du lien social  » (Gazagne- Jammes, 2022, p.  8). À l’aune de
ce principe 45 ainsi défini –  et à consi dérer que ces exigences sont
une «  notion à part entière  » (Peyroux- Sissoko, 2023, p.  1065) qui
dépasse les seuls actes de dissi mu la tion du visage dans l’espace
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public pour concerner aussi, pour ce qui nous inté resse, les compé ti‐ 
tions prati quées dans les enceintes sportives ad hoc 46 –, la néces sité
d’une telle mesure d’inter dic tion inter roge néanmoins.

Certes, le lien entre le sport et le vivre- ensemble n’est plus à démon‐ 
trer (IGESR, 2021, p.  52-53)  ; les orga ni sa teurs des Jeux olym piques
eux- mêmes ont argué que «  le modèle fran çais durant l’olym piade
dev[enait] celui d’une nouvelle dyna mique de vivre- ensemble pour les
Fran çais  » (Wawr zy niak, 2021, p.  185). Mais «  ce n’est qu’à partir du
moment où l’exer cice d’une liberté indi vi duelle aurait pour effet soit
de dénier à un indi vidu son appar te nance à la société soit, de sa part,
de renier son appar te nance à la société- même, que les exigences de
la vie en société seraient violées » (Peyroux- Sissoko, 2018, p. 326). Ce
cadre rappelé, le fait de s’abstenir de porter un signe ou une tenue
mani fes tant osten si ble ment une appar te nance reli gieuse dans le
cadre du sport profes sionnel peut- il être assi milé à une «  exigence
mini male de la vie en société » ? L’absence de port de signe reli gieux
dans l’enceinte du stade favorise- t-elle «  la capa cité des indi vidus à
vivre- ensemble de manière civique » (Gazagne- Jammes, 2022, p. 8) ?
Posé autre ment, en quoi, spéci fi que ment dans le milieu sportif, le
port d’un signe reli gieux pourrait- il venir trou bler les condi tions du
vivre- ensemble ?
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Déli cate, cette dernière ques tion paraît de prime abord appeler une
solu tion subjec tive, sans doute même extra- juridique. Il semble rait
cepen dant que l’on puisse trouver un début de réponse (juri dique)
dans les renvois opérés par la juris pru dence à la loi. Le Conseil d’État
se fonde en effet, pour valider l’inter dic tion du port de signes reli‐ 
gieux durant les matchs de foot ball, sur un article de la loi confor tant
le respect des prin cipes de la Répu blique française 47, loi dont l’exposé
des motifs (projet de loi [PJL] n° 3649) indique juste ment que ce texte
ambi tionne d’«  en terminer avec l’impuis sance face à ceux qui
malmènent la cohé sion natio nale et la frater nité, face à ce qui
mécon naît la Répu blique et bafoue les exigences mini males de vie en
société ». Si le lien a été tissé avec le foot ball féminin dans la déci sion
de  2023, et à la lumière des inten tions affir mées du légis la teur
de 2021, « on ne voit pas en quoi, alors que [le raison ne ment] repose
sur des notions axio lo giques, il ne pour rait pas s’étendre aux autres
sports objets d’une délé ga tion de service public  » (Peyroux- Sissoko,
2023, p. 1065).
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Les auto rités publiques, quant à elles, ont affirmé qu’il s’agis sait de
lutter contre les acti vités de prosé ly tisme et de propa gande qui
pouvaient nuire au bon fonc tion ne ment des Jeux  olympiques, id  est
contre l’utili sa tion à dessein par les athlètes de la tribune que leur
offrait une mani fes ta tion spor tive mondia le ment suivie 48. Sans doute
les orga ni sa teurs avaient- ils à l’esprit les poings levés, gantés de noir,
des afro- américains Tommie Smith et John Carlos aux Jeux olym‐ 
piques de Mexico de  1968. Mais sans doute aussi est- ce exagérer
déme su ré ment le propos que d’affirmer que porter un foulard isla‐ 
mique sur le terrain entraî nera une mani pu la tion idéo lo gique
du public 49. Certes le sport est onto lo gi que ment un terreau fertile à
l’épanouis se ment de toutes sortes de super sti tions (Grillet, 2024),
voire de contes ta tions très éloi gnées des valeurs «  d’éduca tion, de
citoyen neté, de santé, d’inté gra tion et de cohé sion » (Conseil d’État,
2019, p. 10) dont le sport est supposé être le vecteur. Mais, et c’est là
le prin cipal écueil de l’appré hen sion de la neutra lité reli gieuse
comme condi tion du vivre- ensemble, cette inter pré ta tion confère au
prin cipe de laïcité «  un carac tère virtuel le ment illi mité  » touchant
poten tiel le ment tous les aspects de la vie sociale, pouvant être
brandie «  toujours et partout, à la manière d’un couteau suisse du
projet répu bli cain  » (Hennette- Vauchez, Vauchez, 2025, p.  258). Ce
faisant, le recours au prin cipe de laïcité permet «  d’exiger des
personnes auxquelles il est opposé non pas la neutra lité mais, au
contraire, le respect voire l’adhé sion à certaines valeurs  » faisant
craindre de «  générer stig ma ti sa tions, discri mi na tions et exclu‐ 
sions » (ibid., p. 260).
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D’ailleurs, la ministre n’a- t-elle pas évoqué que le seul voile, sans viser
expres sé ment d’autres signes reli gieux, comme la kippa ou le turban
sikh ? Il fallait alors sans doute comprendre de cette élusion que seul
le foulard était visé par l’interdiction. Quid alors des autres mani fes‐
ta tions osten sibles sur le terrain ou au cours du jeu –  pensons à
l’accou tre ment de certains spor tifs à l’entrée sur le terrain ? Et même,
au- delà des vête ments, qu’en était- il pour  les comportements osten‐ 
sibles –  pensons aux signes de croix, aux prières musul manes ou
même à la gestuelle rituelle païenne (parfois cris pante…) qui précède,
par exemple, le service au tennis  ? Étaient- ils eux aussi taci te ment
visés par la décla ra tion minis té rielle ?
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Car il faut faire le départ entre la reli gion poli tique – autre ment dit le
repli commu nau taire dans le sport visé, entre autres, par le rapport
précité de l’Inspec tion géné rale de l’éduca tion, du sport et de la
recherche (IGESR) [2021, p. 28] et par le Conseil d’État (Conseil d’État,
2018, p. 49) – et les compor te ments indi vi duels super sti tieux. Certes,
on pour rait punir indi vi duel le ment les joueuses qui semble raient, de
toute évidence, faire du prosé ly tisme reli gieux  ; pour autant, le
gouver ne ment fran çais, prudent, a choisi la voie de la régle men ta tion
collec tive, qu’il juge plus égali taire, afin d’éviter de devoir traiter toute
situa tion indi vi duelle, au risque toute fois d’assi miler deux compor te‐ 
ments dont l’un, le prosé ly tisme (éminem ment répré hen sible), pren‐ 
drait le pas sur l’autre, la liberté d’expres sion reli gieuse de l’athlète,
qui est pour tant, tant s’en faut, le plus répandu. L’inter dic tion risquait
égale ment de s’avérer dispro por tionnée en raison de la stig ma ti sa tion
du voile qu’elle géné rait au- delà de la seule compé ti tion quadrien nale
de  2024  : comme les fédé ra tions ont le mono pole de sélec tion des
athlètes qui parti ci pe ront aux Jeux olym piques, l’inter dic tion du voile
pouvait conduire l’entraî neur à ne pas inté grer de joueuses portant le
voile dans son effectif, alors même que leurs résul tats spor tifs
seraient meilleurs que ceux d’autres joueuses non voilées. Parmi les
discri mi na tions indi rectes, on retrou vait donc le risque pour ces
joueuses voilées de ne pas être sélec tion nées dans d’autres compé ti‐ 
tions pres ti gieuses et, par voie de (fâcheuse) consé quence, celui de
ne pas pouvoir progresser au sein de leur club (Maaziz, 2023).
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2.2. Une régle men ta tion de la laïcité
dans le sport au milieu du gué
Aux dires des orga ni sa teurs des Jeux olym piques, «  le sport est un
levier, un outil répu bli cain avec un cadre moral […]. Les Jeux sont un
rendez- vous histo rique pour le sport à l’école » (Roger, 2022, p. 218).
Le sport, tout comme l’école, a ses spéci fi cités ; mais leur rappro che‐ 
ment est indé niable – « on ne saurait conce voir [la] jeunesse sans un
idéal  sportif 50  ». Le statut du ministre en charge des Sports nous
renseigne d’ailleurs sur la nature de ce lien indé fec tible  : il n’a pas
toujours été un ministre de plein exer cice et son minis tère de tutelle
a parfois été celui de l’Éduca tion natio nale, voire un seul et même
minis tère comme ce fut parfois le cas. Et ce n’est pas le seul indice
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d’un rappro che ment  : le gouver ne ment a récem ment multi plié les
initia tives en ce sens, en parti cu lier dans la pers pec tive des Jeux
olym piques. Ainsi de l’insti tu tion de la « Semaine olym pique et para‐ 
lym pique  » pour promou voir l’acti vité physique auprès des
jeunes (ibid., p. 177) ou de la mobi li sa tion de dix mille jeunes en service
civique « Géné ra tion 2024 » (ibid., p. 181).

Mais, contrai re ment à la sphère scolaire 51, les rapports entre le sport
et la liberté d’expres sion reli gieuse ne sont pas (encore ?) orches trés
par un texte de loi. Le légis la teur aurait pour tant pu, à plusieurs
reprises depuis le début de la décennie, se posi tionner sur la ques‐ 
tion. Lors de l’élabo ra tion du projet de loi confor tant le respect des
prin cipes de la Répu blique de 2021, le Conseil d’État avait vaine ment
suggéré que
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« le contrat de délé ga tion de l’État à une fédé ra tion créé par le projet
de loi pour les fédé ra tions délé ga taires […] comporte un enga ge ment
selon lequel la fédé ra tion assure la promo tion et la plus large
diffu sion des valeurs et prin cipes qui inspirent le 2 de l’article 50 de
la charte olym pique qui stipule que : “Aucune sorte de démons tra tion
ou de propa gande poli tique, reli gieuse ou raciale n’est auto risée dans
un lieu, site ou empla ce ment olympique” 52 »,

tout comme la commis sion d’enquête séna to riale sur la radi ca li sa tion
isla miste qui avait elle aussi, quelques mois plus tôt, proposé
« d’intro duire dans les statuts de chaque fédération l’inter dic tion de
toute démonstration ou de propa gande poli tique, reli gieuse ou
raciale, telle que prévue par l’article  50 de la charte olym pique  »
(Sénat, 2020, p.  185) 53. Le sport avait ensuite fait l’objet d’une loi en
mars 2022 54, sans que les termes n’en inter disent l’osten ta tion reli‐ 
gieuse, en dépit de plusieurs amen de ments en ce sens. Le légis la teur
serait- il frileux ou donne- t-il raison à l’ancienne ministre des Sports
Roxana Mara ci neanu qui avait indiqué lors de son audi tion par la
commis sion précitée que « procéder à l’inter dic tion du port du voile
par la voie légis la tive [n’était] pas le moyen à privi lé gier » ?
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On peut en défi ni tive se demander comment les auto rités publiques
arri ve ront à régle menter la liberté d’expres sion reli gieuse dans le
sport, comme ils avaient fini par le faire dans l’ensei gne ment public 55.
Si le légis la teur avait voulu, à l’époque, enca drer les moda lités
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d’expres sion reli gieuse des élèves, c’était préci sé ment en raison d’une
juris pru dence admi nis tra tive jugée trop conci liante et casuis tique –
 ce que le profes seur Benoît Plessix appelle la « laïcité ouverte ». Or,
la revue de juris pru dence sur la régle men ta tion du voile isla mique
dans le sport fait état de cette même fâcheuse tendance casuis tique.
Pour preuve, dans leur commen taire à quatre mains de la déci sion du
29 juin 2023 (Camby, Schoettl, 2023), le profes seur Jean- Pierre Camby
et le conseiller d’État Jean- Éric Schoettl, analy sant la juris pru dence
erra tique du Conseil d’État rela tive à la neutra lité des acti vités spor‐ 
tives (ou assi mi lées), et «  de laquelle il serait illu soire de prétendre
extraire une ligne claire » (Hennette- Vauchez, Vauchez, 2025, p. 263),
ont décelé une subtile nuance entre l’espace public et l’espace au sein
duquel s’exerce le service public. Ils la déduisent de l’étude comparée
des juris pru dences concer nant le port du voile respec ti ve ment sur la
plage et à la piscine muni ci pale, donc dans sa forme burkini. Dans le
premier cas (la plage), les arrêtés « anti-burkini » sont régu liè re ment
mis au ban 56, tandis que, dans le second cas (la piscine) au contraire,
le juge admi nis tratif estime que la satis fac tion d’une reven di ca tion
reli gieuse affecte le bon fonc tion ne ment du service public et l’égalité
de trai te ment entre les usagers 57. Aussi les deux éminents auteurs en
concluent- ils que «  la diffé rence de péri mètre fonde des solu tions
oppo sées quant à la régle men ta tion des mani fes ta tions de carac tère
reli gieux, alors même que les faits sont très simi laires ».

De la même manière, l’inter dic tion prononcée par la ministre en
septembre  2023 a induit un para doxe. L’absence de loi (et donc
d’harmo ni sa tion entre les diffé rents sports) entraî nait en effet, pour
certaines spor tives, une situa tion assez ubuesque  : obli gées d’ôter
leur voile pendant les Jeux olym piques, elles peuvent le garder
pendant les autres compé ti tions inter na tio nales puisque les statuts
de leur fédé ra tion le leur permettent. Ces appli ca tions diffé ren ciées,
dénuées de subti lité, sont alors « diffi ci le ment compréhensibles pour
le prati quant sportif  ». Et même, « comment expli quer à des jeunes
que le port du voile ou de la tenue couvrante soit autorisé à l’entraî‐ 
ne ment mais interdit lors d’un match » (Sénat, 2020, p. 184) ? L’obli ga‐ 
tion de neutra lité imposée aux athlètes aux Jeux olym piques pour rait
alors s’avérer in fine être une pierre apportée à l’édifice en construc‐ 
tion du service public du sport. Car, si elle inter vient dans un
contexte sécu ri taire parti cu liè re ment tendu, il n’est pas interdit de
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NOTES

1  Inter ven tion dans  l’émission Dimanche en  politique sur France  3,
24 septembre 2023.

2  Voir, par ex., Pindare, X  Olympique.

3  En 776 av. J.-C., selon Hippias d’Élis.

4  Art. 1 et 2 de la Consti tu tion de 1958.

5  Décret- loi du 2 mai 1938 relatif aux subven tions accor dées par l’État aux
asso cia tions, sociétés ou collec ti vités privées.

6  Cons. d’État, sect., 22 novembre 1974, n° 89828.

7  Cons. État, sect., 26  novembre  1976, Fédé ra tion fran çaise de  cyclisme,
n° 95262.

8  Voir, par ex., Code du sport, art. L. 100-1 (sur les missions du sport), L. 131-
1 (sur le rôle des fédé ra tions spor tives), L. 131-9 (sur les missions des fédé ra‐ 
tions spor tives agréées) et L.  131-14 (sur les missions des fédé ra tions spor‐ 
tives délégataires).

9  Loi n° 2022-296 du 2 mars 2022 visant à démo cra tiser le sport en France.

10  Le guide Laïcité et fait reli gieux dans le champ du sport visi ble ment voué
à être mis à jour en raison de la mention « 1  édition » sur la page de garde
(Minis tère des Sports, 2019a).

11  Cons. État, 29  juin  2023, Asso cia tions Alliance Citoyenne et  autres,
n°  458088  ; en réalité, il s’agit des suites conten tieuses d’un référé- 
suspension préa lable, rejeté par le juge pour défaut d’urgence (Cons. État,
22 novembre 2021, Asso cia tions Alliance Citoyenne et a., n° 458092).

12  « Le Conseil d’État dénonce les attaques ayant visé la juri dic tion admi nis‐ 
tra tive et tout parti cu liè re ment un rappor teur public  », commu niqué,
28 juin 2023.

13  « J’ai mal à ma France. Une situa tion inac cep table. Toutes mes pensées
vont pour la famille et les proches de Naël, ce petit ange parti beau coup
trop tôt  », tweet de Kylian Mbappé, 28  juin 2023. La profes seure Marie- 
Odile Peyroux- Sissoko a recensé 29,3  M  de vues, 42,9  k  de retweets,
5  497  cita tions, 276,7  k  de «  J’aime  » et 1642  signets au 30  juillet 2023
(Peyroux- Sissoko, 2023, p. 1065).
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14  Loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confor tant le respect des prin cipes de
la République.

15  Il convient ici de distin guer la laïcité, qui concerne l’État, et la neutra lité,
qui concerne le service public. La seconde découle de la première et « inclut
la problé ma tique d’une conci lia tion entre les modes de fonc tion ne ment du
service public et l’exer cice des libertés publiques par les citoyens » (Koubi,
2000, p. 747).

16  Reli gion d’État, édit de Nantes, guerres de reli gion, affaire Calas, affaire
Dreyfus, Révo lu tion fran çaise et Lumières, guerre dite « des deux France »,
loi de sépa ra tion de l’Église et de l’État de 1905, anti sé mi tisme sous la
Seconde Guerre mondiale, isla misme radical, présence de plusieurs reli‐ 
gions sur son terri toire, etc.

17  Art. L.  131-15  C. sport  ; Cons. État, 22  février  1991, Bensimon, Guyot
et Kamoun, n° 103329.

18  Cons. État, 10 janvier 2007, n° 280069.

19  Art. 2- II-A-4° Statuts CNOSF.

20  Art. R. 142-1 C. sport.

21  Art. L.141-3 C. sport.

22  Art. L. 141-3-1 C. sport, issu de la loi du 24 août 2021 confor tant le respect
des prin cipes de la République.

23  L’article  premier des statuts de la FFF, qui a tant fait couler d’encre et
tant pola risé l’opinion (Hennette- Vauchez, Vauchez, 2025, p. 14-15), interdit
aux foot bal leuses fran çaises de porter le voile sur le terrain lors des matchs.

24  Art. 9.3. Statuts FFBB.
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RÉSUMÉ

Le 24 septembre 2023, l’ancienne ministre des Sports Amélie Oudéa-Castera
interdisait le port du voile aux athlètes musulmanes de la délégation française aux
Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024. Nous commenterons, en nous
plaçant essentiellement sur le terrain du droit administratif général, des principes
de neutralité et de bon fonctionnement du service public du sport, les heurs et
malheurs de la liberté d’expression religieuse des sportives françaises pendant la
quinzaine olympique française. Sur quels fondements juridiques la ministre des
Sports pouvait-elle ainsi restreindre ainsi la liberté des athlètes musulmanes
d’exprimer leurs opinions religieuses sur le terrain ? Et dans une réflexion plus
prospective : quelles pourraient être les suites (en particulier législatives) de cette
interdiction ?
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